
Depuis le 1   avril 2019, le tri des déchets recycla-
bles est simplifié. Maintenant tous les emballages et tous 
les papiers sont à déposer dans votre bac à couvercle 
jaune.

Chers habitants, grâce à votre tri, en 2019, la Commu-
nauté de communes Thelloise a collecté environ 3 700 
tonnes de déchets recyclables. Cela correspond à une 
augmentation de 10 kg par habitant soit 547 tonnes pour 
tout le territoire ! 

 Mettre une poubelle de tri dans la salle de bain et une à côté du bureau à la maison
 qu’on ira vider dans le bac jaune.
 
 Quand on est à l’extérieur et qu’il n’y a pas de poubelle de tri (pique-nique par exemple),
 on prévoit 2 sacs pour rapporter nos déchets déjà triés.

 Prenez contact avec la mairie pour connaitre les  
 modalités d’échange ou de réparation du bac.

 En cas d’échange, et si votre bac est encore   
 fonctionnel, merci de le laver avant sa remise à  
 nos services.

62 kg/habitant/an en 2019 c’est bien !
Tentons de faire encore mieux en 2020 !
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